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Le « filet de sécurité » transforme la protection de l’eau potable en Ontario

Après la tragédie qui a frappé Walkerton en mai 2000, l’Ontario a revu sa méthode de protection de l’eau potable. Partant d’un modèle fondé sur des règlements et un contrôle stricts, l’Ontario a modifié sa façon de procéder en mettant en place un filet de sécurité, à la fois stratégique et pragmatique, pour garantir la salubrité de l’eau potable.

L’Ontario est ainsi devenu un chef de file mondial en matière de protection de l’eau potable. Au nombre des résultats obtenus, on compte :
· le respect des 121 recommandations émanant de l’enquête sur Walkerton; 

· l’amélioration avérée des résultats des analyses de la qualité de l’eau potable;

· la conformité de la totalité des réseaux résidentiels municipaux d’eau potable en 2007-2008, ce qui représente une amélioration de 17 % par rapport à 2005-2006; 

· le niveau de formation des exploitants de réseaux d’eau potable le plus élevé d’Amérique du Nord, renforcé par des normes rigoureuses d’accréditation et des formations innovantes;

· depuis 2005, plus de 17 000 personnes ont suivi une formation au centre de Walkerton pour l’assainissement de l’eau;

· de récentes enquêtes montrent que la confiance des Ontariens en leur eau potable est supérieure à la moyenne nationale. 

Grâce à cet important revirement, l’eau potable de l’Ontario se classe aujourd’hui parmi les meilleures et les mieux protégées au monde. Pour saluer cette réussite, le ministre de l’Environnement de l’Ontario a été nommé parmi les finalistes du Prix IAPC 2009 pour gestion innovatrice. 
Mise en place
Comme suite aux recommandations faites par la Commission O’Connor, le ministre de l’Environnement de l’Ontario a créé un poste d’inspecteur en chef de l’eau potable à l’été 2003, puis une division de la gestion de la qualité de l’eau potable en janvier 2004, pour élaborer et mettre en œuvre la nouvelle vision de la protection de l’eau potable en Ontario. La division a, dans un premier temps, déterminé les grands principes régissant une approche à volets multiples et, dans un second temps, élaboré un cadre de gestion de l’eau potable unique en son genre.

Le résultat est ce qu’on connaît aujourd’hui comme le « filet de sécurité de l’eau potable de l’Ontario », un cadre stratégique et pragmatique qui oriente le procédé mis en place par le gouvernement pour fournir une eau potable salubre, et qui a fait de l’Ontario une figure de proue en matière de protection de l’eau potable. En constante évolution, ce cadre se fait l’écho de la conviction que fournir une eau potable salubre est une responsabilité partagée, et que mobiliser la collectivité réglementée permettra de consolider la protection des consommateurs et la conformité. 

Pour mettre en place son filet de sécurité, l’Ontario a choisi de mettre l’accent sur la protection de l’eau de la source au consommateur, c’est-à-dire en prenant des mesures de protection tout au long du processus, de la source d’eau potable à la distribution en passant par le traitement. Cette méthode impose qu’une analyse fondée sur le risque soit menée à chaque étape du processus de protection de l’eau, ce qui nous permet d’expliquer clairement notre vision et nos principes directeurs aux parties concernées, à la collectivité règlementée et au public. Cette philosophie sous-jacente a été concrètement formulée dans la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et dans la Loi de 2006 sur l’eau saine, qui constitue une avancée sans précédent dans le domaine.

Le filet de sécurité constitue également une réponse efficace et coordonnée en cas d’éventuel problème, mobilisant les propriétaires et les exploitants du réseau, les autorités sanitaires, des laboratoires, ainsi que le personnel du ministère. La conformité constitue l’une des principales caractéristiques du filet de sécurité; elle comprend le ciblage efficace fondé sur le niveau de risque, la mobilisation de la collectivité règlementée en vue d’améliorer la conformité, des inspections ciblées et, au besoin, des mesures coercitives en cas de problèmes majeurs de non-conformité. Le personnel consacré à l’éducation et à la mission d’information aide la collectivité règlementée à suivre les recommandations et la législation, à tenir le public correctement informé, et à promouvoir une attitude positive.

Le filet de sécurité de l’eau potable élaboré et mis en place par l’Ontario comme suite à la tragédie de Walkerton a marqué un tournant dans la protection de l’eau potable. La province continuera à mettre l’accent sur l’amélioration continue et à maximiser l’efficacité du filet de sécurité pour faire en sorte que les Ontariens puissent continuer à tirer les bienfaits d’une eau potable parmi les mieux protégées au monde.

Prix IAPC pour gestion innovatrice

Le Prix IAPC pour gestion innovatrice, créé en 1990, souligne les réussites organisationnelles au sein du secteur public canadien. Le concours de 2008 avait pour thème « Redressements ».  Ce prix est commandité  par IBM Canada.

Pour de plus amples renseignements :

Ministère de l’Environnement de l’Ontario

John Stager
Inspecteur en chef de l’eau potable et sous-ministre adjoint,

Division de la gestion de la qualité de l’eau potable

416-314-4463

john.stager@ontario.ca
Institut d’administration publique du Canada
Carole Humphries, 
Directrice, Adhésion et Commercialisation 
416-924-8787, poste 234
chumphries@iapc.ca
www.iapc.ca
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